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Objet: AMENAGEMENT DU TERRAIN SPORTIF DE LACROIX SAINTE -GENEVIEVE
Nombre de conseillers en exercice : 29

Acrusé de réce2:Fon - ‘.lin’s:ere de In:eneur
Présents : 18

971 -2197111S9-20233525-6I.1NA2023C504%-DE iAbsents :
Accusé ce exécu:cire

Délegations : 2
R:epron par ‘e preferr I

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi dix-neuf mai à dix-huit heures et cinquante minutes, le conseil

municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délïbérations en mairie, après la convocation

légale, sous la présidence de Monsieur Biaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site de la ville le dix-neuf mai 2023.

Etaient présents (18): M. BIaise MORNAL, Mme Sheiia REINE ép. RAMPATI-l, M. Modvène MAGEN

TERRASSE, Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. OEFY-DRAGIN, M. Laurent CHERALDINI, Mme Marielle

PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, M. Rénalt SICUMANDAN, Mme Ornella KINDEUR, M. Moise ATAM

KASSIGADOU, Mme Josette JERPAN, Mmc Séverine NOYON ép. VALIER, M. Rony VERSIN, Mme

Astride HAMLET, M. Rémi SINGARIN-SOLE, M. JORDAN Daniel, Mmc Elodie PITON, Mmc Anny-Claude

BRÂZIER, Mme Brenda SITCHARN

Délégations (02):

M. Honoré FULRAD-PITTERE avait donné procuration à M. Biaise MORNAL, Mme Sophie

CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS avait donné procuration à Mme PITON Elodie

Étaient absents excusés (041: Mme Isabelle MANDRIN, M. Mario ALLEAUME, M. Hubert HUTIN, M.

Didier MOUROUVIN

Étaient absents (05): Mmc Rose-Lise MORDIER, Mme Axelle KAULANJAN, Mme Stella BOUDHOU,

M. Stéphane SINNAN, M. José EUGENE

Secrétaire de séance: Mmc Brenda SITCHARN

Quorum: réalisé



DELIBERATION BM1NA12023105-04-39

AMENAGEMENT DU TERRAIN SPORTIF DE LACROIX SAINTE-GENEVIEVE

Monsieur ATAM- KASSIGADOU expose que la poursuite de la réhabilitation de ses équipements

sportifs, la Ville de Petit-Canal envisage de le transformer le terrain de football, situé non loin de

l’école maternelle et primaire de Sainte-Geneviéve en un complexe de jeux, de sports de loisirs

pour tous, de remettre en place des activités par le biais des associations pour permettre une

bonne cohésion sociale et la pratique sportive. L’objectif est de réaliser des travaux adaptés tout

en embellissant et en préservant le caractère rural du territoire.

Afin de mener à bien ce projet dont le coût est estimé à 683 397,23 €, la Commune de Petit-

Canal sollicite un accompagnement de l’Etat et de la Région Guadeloupe.

Il est proposé le plan de financement suivant:

r FINANCEMENT MONTANT HT

DETR (50%) -
341 698,62 €

REGION GUADELOUPE (30%) 205019,17€
COMMUNE (20%)

________

J36 679,45€ -

TOTAL HT -
683 397,23€

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2334-32 à L2334-39

duCGCTetL 1111-loi

Considérant le nécessité du projet le développement de la zone de Lacroix-Sainie Genièvre,

Ouï l’exposé de Monsieur ATAM- KASSIGADOU,

Après en avoir délibéré, et après scrutin public,

A l’unanimité,

DECIDE:

ARTICLE 1: D’APPROUVER le plan de financement suivant:

FINANCEMENT - ÔNTANTHT

DETR/o)

_________

-- 341698,62€
1

REGION GUADELOUPE (30%) 205019,17€

___

L&AMUNE (2O%) 136679,45€

TOTAL HT 683 397,23€

ARTICLE 2: 0E SOLLICITER une subvention de 341 698,62 € au titre de la DETR.

ARTICLE 3 DE SOLLICITER une subvention de 205 019,17 € auprès de la Région

Guadeloupe.

Udibération BM/NA12023t5-04-39 Page 2 sur 3



ARTICLE 4: DE S’ENGAGER A REALISER les travaux dans les deux ans à compter de la date
de notification de la décision attributive de subvention.

ARTICLE 5: DE DONNER MANDANT au Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à la
bonne exécution de cette affaire.

Fait et délibéré à Petit-Canal le 25 mai 2023

Ont signé au registre des délibérations
Les présents 1181 M. Biaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép RAMPATI-1. M Modvéne MAGEN-TERR.ASSE, Mme Edouard Lise BEAUcHET

ép. OEFY-DRAG1N, M. Laurent cHERALDINI Mme Marielte PLUMASSEAU ép HLDEvERT, M. Rénait sIQuMANDAN. Mmc Ornelia KINDEUR

M Moise ATAM-KASSIGADOIJ. Mme Josette JERPAN, Mme Séverine NOVON ép. vAUER. M Rony vERSIN. Mmc Astride HAMLET, M. Rém’

S1NGARIN-SOLE. M. JORDAN Daniel, Mmo Elodie PITON. Mmc Anriy-Ciaude BRAZIER. Mme Brenda SITCHARN

Les représentés f02) M. Honoré FuLRAD-PITTERE avait donné procuration à M Biaise MORNAL. Mmc Sophie cAROuPANAPOULLE ép

DEBIBAKAS avait donné procuration à Mime PITON Elode

Accusè de rècemiŒl - l.!irisre de rin:&ieur tonne
I 97’-2’97’’l99-2320525-8r,’\023C50439-DE I
Accuse exéc::c.re L’

Receptc9a!epré’ei 2’ r::. . t•%4\ ‘\

ORNAL

Certifie executoire par le maire

Compte tenu de la transmission en sous-préfecture et de la pdNJç4lon le

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief. petire I’obîet dans un délai de deux mois à compter de sa publication:

1- D’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Basse-Terre. Dans les conditions fixées par le code de justice

administrative, le délai de recours contentieux outre mer peut être porté à tros mois.

2- Le Tribunal Administratif peut él’e saisi par lapplicalion informatique « Télérecours otoyens » accessible par le site Internet

yw. telerecours k

3- Dun recours gracieux auprès de la commune de petit-canal. étant précisé que cette dernière dispose d’un délai de deux mois pour

répondre, son silence valant alors déasion implicite de rejet.

Pour expédition

Le
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